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PROSOL RESIDENTIEL 

Acquisition d’un chauffe eau solaire 

                                        Procédure d’adhésion à ce programme     Tache effectué par          

 
 

 

 

 

   

  
 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Contact préliminaire Client/Installateur QUALISOL 

installateurClient/Installateur  

Visite sur site de la part du fournisseur du CES     

      Réalisation de l’installation 

 

Traitement des dossiers    

  Etape N° 2 :  
  

Dépôt des lots des dossiers de demande de 

paiement de la subvention du FNME 

à l’UGP ou dans les régions (DOSSIER N°5) 

  

Vérification des lots de dossiers CES  par 

l’agent d’accueil à la D.R 

Signature des documents contractuels (DOSSIER N°1) 

Offre technique et financière 

Client/Installateur  

Envoi à l’U.G.P  

d’un courrier/dossier  pour le paiement de 

la subvention et de crédit  
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Dépôt des dossiers dans les Districts 

après installation du CES          

 (DOSSIER N°3) 

Vérification et prise en charge des 

dossiers par l’Agent de la STEG 

Réception du CES entre client installateur 

 

Remise de pièces complémentaires (DOSSIER N°2) 

 

Règlement définitif de l’opération par le client 

 

Remise des dossiers rejetés au fournisseur    

 

Frs 

  

   

 

  

  

Gestion des frais des dossiers    

Edition d’un état des dossiers à émettre à 

l’U.G.P    

Demander des informations sur le client auprès du District  

 

Réception des courriers /dossiers  

Relatifs aux paiements des subventions 

FNME et des crédits envoyés par les 

Délégations Régionales 

Paiement des subventions selon la 

procédure mise en place 

Edition d’un état de paiement des crédits 

et l’envoyer à la STEG 
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Remise au fournisseur des documents 

pour compléter le dossier de paiement 

de la subvention FNME 

(DOSSIER N°4) 

Etape N° 1  : 

  Etape N° 3:   



 

 

 

Dossier N°1 : SIGNATURE DES DOCUMENTS CONTRACTUELS : 

 

- Signature légalisée du formulaire d’adhésion au programme PROSOL ; 

 

Dossier N°2 : REMISE DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES APRES INSTALLATION DU CES: 

- 02 photocopies de la Carte d’ Identité Nationale; 

-  Photocopie d’une facture récente d’électricité, portant le même nom et l’adresse de l’acquéreur 

    du chauffe eau solaire ; 

- Une photocopie de la procuration donnée par le client dans le cas ou les démarche sont entreprises 

   Par une tierce partie; 

  

Dossier N°3 : DOSSIER A DEPOSER AU DESTRICT: 

- 02 originaux du « formulaire d’adhésion au programme PROSOLII et de souscription à un crédit bancaire » 

  Dûment signés et légalisés par le client ; 

- Une photocopie de la carte d’identité du client ; 

- Une copie de la dernière facture d’électricité ; 

- Une copie de la procuration.    

 

Dossier N°4 : LOT  / DOSSIER REMISE AU FOURNISSEUR PAR DESTRICT: 

- Un original et une copie du « formulaire d’adhésion au programme du PROSOL II et de souscription à un crédit bancaire » 

Dûment signés et légalisés par le client et validé par l’imprimante de caisse de la STEG ; 

- Un devis facture. 

 

Dossier N°5 : LOT  / DOSSIER A DEPOSER AU DESTRICT: 

LOT : Le fournisseur doit constituer des lots ou groupes de dossiers contenants au moins dix dossiers, numéroté de 1 à 10. chaque lot 

doit être contenu dans une chemise sur laquelle sont mentionnées les informations suivantes : 

- Nom et code du fournisseur ; 

- Nombre des dossiers; 

Procédure : Avec/ Sans STEG 

Chaque lot à déposer devra être accompagné d’une demande de paiement de la subvention de l’Etat accordée au titre de l’acquisition 

des CES dans le cadre de ce programme. 

DOSSIER : 

 

Chaque dossier du lot comportera 04 documents : 

- Une copie de la CIN ; 

- Les trois feuilles de » la fiche d’acquisition du chauffe eau solaire » dument signés par le client et par le fournisseur ; 

- Un original et une copie du « formulaire d’adhésion au programme du PROSOL II et de souscription à un crédit bancaire » 

Dûment signés et légalisés par le client et validé par l’imprimante de caisse de la STEG ; 

- Une copie de la facture de vente du CES comportant au moins les détails suivants ; 

 * le coût du CES en hors taxes ; 

 * le coût de l’installation en HT 

- Un engagement prouvant l’acquisition et l’installation du CES au foyer du client dûment signés et légalisé par le client. 

 

 

 

 

 


